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Peut-ötre cette esquisse provoquera-t-elle 5a et lä quelques t4-
flexions.

Mais pour prouver que d'autres personnes, contre l'autorite des-

quelles il n'y aurait rien ä observer, ont eu la conviction que l'on
pourrait ou plutöt qu'il faudrait reduire les reglements au plus petit
volume possible, pour des armees permanentes möme, nous reprodui-
sons ici, comme introduction, ou si l'on veut comme epigraphe, les

paroles inappreciables d'un veteran, le general francais Morand qui,
volontaire en 1792, a passe par tous les grades et fut nomme general
de division ä la bataille d'Austerlitz. Voici ce qu'il dit dans un livre
ecrit en 1826, presque ä la fin d'une carriöre militaire pleine d'expe"-
riences, sous le titre de : h'armdc selon la Charte. (Renard, p. 77.)

a II faut rdduirc l'ordonnance a quelques pages et rejeter tout
ce qui est dangereux ou tout au moins inutile, ne garder que ce qui

„ est applicable ä la guerre, et au lieu de fausser l'esprit des officiers

„ et de charger leur memoire par une mauvaise etude, faire en sorte
qu'ils n'appliquent leur attention que sur ce qu'il faut pour obtenir

„ des succös, que sur ce qu'il faut faire sur le champ de bataille pour
arracher la victoire ou du moins ne pas ötre defait. Une reforme

„ semblable trouvera une grande contradiction, je le sais; il y a

„ tant d'officiers qui n'ont d'autre mdrite que celui de l'ordonnance,

„ qui ont pour eile une vdritablc admiration et qui se verraient avec
chagrin contraints de ndgligcr la science qu'ils admirent, parce

„ qu'ils l'ont acquisc avec peine, pour apprendre cc qui est rcellc-

„ ment et seulement utile a la guerre. Ces bonnes gens s'imagincnt
de bonne foi que la limite de leur savoir est celle des connaissances

„ et de l'intelligence humaincs; qu'on est tres habile et trbs capable

„ de bien faire la guerre quand on sait placer des guides et com-
mander un ddploicmcnt. „ (A suivre.)

CAMP D'AARBERG

Aarberg, sur l'Aar et en arriere du lac de Bienne, est un des points militaires
les plus importants de la Suisse. II couvre Berne du cöte de la frontiere occidentale

et se trouve au centre d'un reseau de routes qui permet de se porter egalement
bien dans cinq directions differentes, ä savoir celles de Soleure par Lyss et Büren,
de Nidau et Bienne, d'Anet et Neuchätel, de Morat par Chietres, enfin de Berne.

Aussi a-t-on jadis honore Aarberg de quelques ouvrages de fortification, dont deux

lunettes, entr'autres, restent encore ä droite et ä gauche de la route de Bienne. On

sait le röle qu'a joue cette contree dans les combats qui precederent la prise de

Berne par les Francais en 1798. C'etait donc une heureuse idee que d'en faire le

champ d'une de nos manoeuvres de campagne, idee correspondant ä celle qui, l'an
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dernier, avait fait choisir le Luziensteig dans un meme but. Esperons qu'on fera

ainsi le tour des diverses frontieres de la Suisse, sans möme oublier le Tessin et Ie

Valais.

L'effectif du camp d'Aarberg, moindre que celui de l'annee derniere, etait un

peu faible pour utiliser convenablement les ressources tactiques de la contree entre

l'Aar, la Thiele et les lacs. II se composait de 8 bataillons d'infanterie (pouvant en

former 1b de manceuvre), 4 batteries d'artillerie, 6 compagnies de carabiniers, 6
de dragons, 2 de guides, 2 du genie et de pontonniers, le tout formant une division

de trois brigades, plus les armes speciales *.

Le rassemblement a dure du 4 au 21 septembre, et a ete divise en deux parties:
une preparatoire, el une de service de campagne. Desirant faire connaitre le plus

completement possible ä nos lecteurs la vie de nos camps de manceuvres, encore ä

leurs debuts, nous ne croyons pouvoir mieux y reussir qu'en publiant les comptes-
rendus inleressants et detailles de la Schweizerische militär-Zeitung, dont le

directeur figurait au camp sous la double qualite d'adjudant-general el d'instructeur-
chei d'infanterie. Quoique nous soyons loin de partager toutes les appreciations de

M. le lieutenant-colonel Wieland, nous nous sommes bornö ä quelques annota-
tions seulement, afin de ne pas couper desavantageusement le recit :

« Le rassemblement de troupes de 1859 a ete longtemps mis en question; la

guerre de ce printemps avait interrompu les travaux pröparatoires commences dejä

1 Voici la repartition nominative des etats-majors et des troupes :

Commandant en chef: colonel föderal Egloff. Adjudants, lieutenant-colonel Sury;
majors Favre, Amstutz, Wydler, capit. F. Girard,- officier d'ordonnance E. Huber,
lieutenant d'artillerie de Zürich.

Chef de l'etat-major general: colonel federal Kern. Adjudant-major Im Obersteg.
Adjudant-gßneral et instructeur en chef, lieutenant-colonel Wieland; officier d'ordonnance,

lieutenant d'artillerie Roth, de Teufen. Instructeur, colonel Hoffstetter, de St-
Gall. Commissaire des guerres de division, major Lambelet; aides, major Richtschy,
lieutenants Zündet, Aschpacher. Chirurgien de division, major Ackermann; veterinaire

de division, lieutenant Combe.
Guides, compagnies n°' 4 (Bäle-Campagne), 6 (Neuchätel).
Ire brigade. — Commandant Schtvarz, colonel federal: adjudants. major Thurnei-

sen, capitaine Borgeaud; commissaire, capitaine Frey. Bataillons n"' 37, commandant
Ott (Berne); 39, commandant Sudan (Fribourg); 40, commandant Closuit (Valais).
Compagnies de carabiniers n°* 1 (Berne), 19 (Bäle-Campagne).

IIe brigade. ¦— Commandant Audemars, colonel federal: adjudants, major Henchoz,

lieutenant. Bonnard; commissaire, capitaine Curchod.— Bataillons n°* 6,
commandant Henriod (Neuchätel); 67, commandant Frote (Berne); '/« 81, command. Stutz
(Bäle-Campagne). Compagnies de carabiniers n°* 25 (Fribourg), 29 (Berne).

III* brigade.— Commandant J. de Salis, colonel federal; adjudants, major Jan,
lieutenant von Beding; commissaire, lieutenant Perrenoud. — Bataillons n°* 10,
commandant Burnand (Vaud); 84, commandant Link (Geneve). Compagnies de carabiniers

n01 3 (Vand), 17 (Neuchätel'.
Genie,. Commandant, major federal Grünicher; adjudants, capitaines L. Müller,

Wieland, lieutenant Jundzill. Compagnies de pontonniers n° 1 (Zürich), sapeurs n° 3

(Argovie).
Brigade d'artillerie. Commandant, lieutenant-colonel Bürkli; adjudants, capitaine

Reinert, lieutenants Ceresole, de Loes. — Batteries de 12 liv. n° 5 (Berne), de 12 liv. n° 9
;Vaud), de 6 liv. n* 11 (Berne), de 6 liv. n° 25 (Geneve).

Brigade de cavalerie. Commandant, lieutenant-colonel Quinclet; adjudants, capitaine
Chamorel, lieutenant Respinger. Compagnies de dragons n°" 8 (Soleure), 5 (Fribourg),
11 (Berne), 15 et 17 (Vaud), 21 (Berne).

Commissaire pour les brigades reunies d'armes speciale« : Capitaine Mäder:
adjudant, lieutenant Pjister. — Red.
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au mois de döcembre dernier et rendu douteuse jusqu'ä la possibilite de cette röu-'

nion militaire. Ce n'est qu'aprös que les evenements eurent pris une autre tournure

en Italie, que M. le colonel Egloff se füt declare, avec le plus louable empres-

sement, disposö ä aeeepter le commandement. et que le Conseil federal eut donnö

(17 aoüt) les ordres convenables, que les travaux necessaires furent repris et, nous

pouvons bien le dire, poussös avec une grande energie; le temps etait court et il
fallait tout faire pour ötre pret au 1er septemhre. Mais ä un autre point de vue

encore, rien de ce qui pouvait ötre considere comme pröparatifs ne devait ötre ne-

glige pour obtenir une reussite; car si de rechef nous n'avions pas reussi, si nous

avions une seconde fois fait fiasco, il n'eüt plus ötö question de rassemblement de

troupes, et par lä möme du seul Systeme qui, bien applique, peut procurer ä nos

officiers et ä nos troupes Texercice necessaire au service de campagne. C'est aux

efforts que le commandant du rassemblement et le Departement militaire ont con-

sacres ä ces preparatifs, ainsi qu'ä la bonne direction, ä l'intelligence du commandant

en chef, ä la capacite de ses subordonnes, ä la bonne volonte temoignee par
chacun ä peu d'exceptions prös, que sont dusle succös des manreuvres et le maintien

d'un systöme qui a dejä produit bien des fruits et en produira encore de beaux

ä l'avenir'.
» Jetons un coup-d'ceil sur les preparatifs.
» L'un des premiers a ete une reconnaissance du terrain des manceuvres qui a

eu lieu les 17, 18 et 19 aoüt. Y ont pris part outre M. le commandant en chef,

I'instructeur en chef, le commandant du gönie, M. le major d'ötat-major de Mandrot,

qui etait charge de rölablissement de la carte du theätre des manceuvres, travail

que ce bon officier d'etat-major general a execute avec autant de goüt que
d'exactitude technique. La reconnaissance eut pour objet spöcialement les environs

d'Aarberg, le lit de l'Aar jusqu'ä Lyss, le plateau de Belmont et la Thiele, des Ni-
dau ä Orpund. Ce terrain a öte trouve tout ä fait propre ä de grandes manoeuvres

de troupes, en revanche la crainte fut exprimee ouvertement qu'il ne füt presque

trop ötendu pour le nombre des troupes appelöes au service; comme cette opinion

parait ötre juste, nous devons d'autant plus de reconnaissance ä la direction de M.

le commandant en chef qui, pendant les manceuvres, a su disposer les troupes de

teile sorte que leur nombre füt chaque fois en rapport avec le terrain sur lequel
elles operaient.

» Le second travail pröliminaire etait le choix et la convocation des officiers des

etats-majors federaux. ön a observö le plus rigoureusement possible le principe de

n'appeler au service que des officiers ayant frequente l'öcole centrale depuis sa

1 Nous sommes, pour notre part, tres reconnaissant ä l'etat-major du camp d'Aarberg

des efforts signales ici, et d'avoir par lä contribue au maintien de cet excellent
Systeme d'instruction pour nos troupes, qui, au dire de notre confrere, etait menace
dans son existence. Mais nous ne pensons pas, comme lui, que les camps precedemment

commandes par MM. les colonels Bourgeois, Ziegler et Bontemps aient fait
fiasco. Ce n'est au moins pas l'appreciation que nous en avons lue, en son temps,
dans la Schiveizerische militär-Zeitung meme. Les camps d'Yverdon, de Frauenfeld et
de Luziensteig n'ont pas öte plus mal que celui d'Aarberg. — Red.
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röorganisation en 1854. D'un autre cötö on avait. pour ces nominations, laisse au
commandant en chef la facultö de fournir les preavis qu'il a öte jusqu'ici dans

l'usage de lui accorder et qui se juslifie certainement. II a ete soutenu qu'on avait

convoquö trop d'officiers ayant döjä pris part ä de telles manoeuvres. Nous röpon-
dons comme suit ä cette critique : On avait appele au rassemblement de troupes :

5 colonels föderaux dont 3 avaient participe ä une teile reunion, l'un comme
colonel föderal, le second comme lieutenant-colonel, et le troisieme comme commandant

de bataillon.

» 4 lieutenants-colonels federaux, dont Tun avait pris part comme tel ä un
rassemblement de troupes et un autre comme commandant de bataillon.

» 9 majors federaux, dont un seul avait döjä assiste ä une teile reunion.
» 5 capitaines föderaux, dont aucun n'avait encore cooperö ä des manceuvres de

ce genre.
» 6 lieutenants federaux dans le möme cas que les capitaines.
» Sur les 29 officiers combattants de Tötat-major föderal qui avaient öte convo-

quös, il n'y en avait donc en tout que six qui eussent dejä assiste ä un rassemblement

de troupes, savoir trois avec le grade qu'ils ont actuellement et trois dans

une autre position.
»Nous insistons sur ces chiffres ponr demontrer Tinexactitude de Tassertion men-

tionnöe ci-dessus. Nous pounions eu donner encore d'autres, s'il vaiail la peine
de röpondre par des coups de grenaille ä tous les meehants canards que certains

correspondants deversent des la ville föderale sur toutes les contröes de notre
patrie. Du reste, nous n'hösitons pas ä emettre franchement l'opinion qu'il est plus
utile de donner ä des officiers bons et capables de fröquentes occasions de se per-
fectionner que de chercher ä donner ä tous un mince vernis d'instruction, vernis

qui n'ötant qu'un vernis ne tiendra pas ä l'heure de l'epreuve '.
i) Nous avons dit plus haut que Ton avait convoquö surtout des officiers ayant

döjä passe aux derniöres ecoles centrales. 11 conviendrait de faire encore un pas de

plus, en faisant suivre un cours preparatoire ä Tecole centrale aux officiers d'ötat-

major des bataillons, aux commandants des unitös tactiques des armes spöciales

1 La demonstration de notre collegue n'est pas parfaitement concluante. II n'en
reste pas moins etabli que sur 23 officiers superieurs appelös k ce camp, 6 avaient
dejä assiste k de precedents rassemblements du meme genre, tandis qu'une cinquan-
taine d'officiers comptant dans les cadres d'etat-major n'ont encore ete appeles ni aux
uns ni aux autres. Or nous croyons que de telles choses ne devraient pas se produire
et que les appels aux manceuvres de campagne devraient, comme pour les autres
Services, se faire d'apres un tour de role regulier. Notre confrere estime qu'il vaut
mieux choisir souvent les officiers bons et capables pour les developper. Sans nous ar-
reter k ce que cet argument a de peu flatteur pour les officiers qui n'ont pas ete juges
dignes de figurer au camp d'Aarberg, et ä la difficulte de trier les officiers capables et
incapables, nous croyons, au contraire, qu'il vaudrait mieux appeler ceux qui ont le
plus besoin d'instruction, car ces camps sont institues.pour instruire les officiers
d'etat-major, et non pour des buts Aeparade et de rivalite entre les etats-majors.

Pour aborder, par exemple, un cas tres personnel k notre confrere, nous ne voyons
pas pourquoi c'est lui, instructeur-chef d'infanterie et dejä suffisamment instruit et
forme, qui remplit les fonctions d'adjudaut-general. II y a beaucoup de lieutenants-
colonels qui, ayant moins d'oecasions que M. W. d'etre en service actif, auraient
plus besoin que lui de faire, comme adjudant-seneral,une ecole pour leur service d'ad-
judant de division en temps de mise sur pied. — Red.
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chaque fois qu'ils sont appeles ä un rassemblement de troupes. En 1857 Ton a,
conformöment au § 74 de la loi sur l'organisation militaire suisse, appelö au cours
de thöorie de l'öcole centrale qui ötait donnö ä Aarau en quatre semaines, un
nombre assez considerable d'olficiers de Telat-major d'infanterie, de capitaines de

carabiniers et de cavalerie; les deux annees suivantes on se contenta de limiter cet

enseignement aux officiers convoques pour l'öcole d'application. Le premier
Systeme merite decidöment la pröference; nos chefs de bataillons, par exemple, ne

sont pas tant döpourvus de Tinstruction reglementaire que de la dexterite ä appli-

quer a la tactique les formes prescrites par le reglement; ils s'en tiennent ä la

lettre de celui-ci et ne savent pas s'approprier l'esprit qui vit dans cette lettre. Un

enseignement preparatoire approfondi, tel qu'il peut ötre donnö ä Tecole centrale,

est seul ä möme d'obvier ä cet inconvenient qui s'est fait sentir surtout dans les

exercices de guerre. Nous voudrions donc poser le principe que les commandants,

majors, aides-majors des bataillons appeles aux rassemblements de troupes, de

möme que les capitaines des compagnies de carabiniers et de cavalerie mises sur

pied pour ce service, doivent, dans l'annöe möme du rassemblement, assister ä

l'Ecole centrale ä un cours de preparation dont la duröe sera d'au moins trois

semaines.

s L'ne teile disposition produira des fruits nombreux; les officiers que cela

concerne se soumettront volontiere ä ce sacrifice de temps,car ils doivent avoir ä coeur

de diriger bien et avec habilete leurs bataillons et de subir avec honneur la grande

epreuve du rassemblement de troupes.

» Les instructions ä donner aux cantons au sujet des troupes ä envoyer ont ete

Tobjet d'un autre travail preparatoire; malheureusement tous les cantons n'ont

pas satisfait aux conditions posees avec clartö et connaissance de cause par le

commandant en chef; beaucoup d'entr'eux se sont contentös d'un cours pröparatoire

d'une duröe inferieure ä celle exigee par la loi; du reste on distinguait facilement

les bataillons qui avaient subi un cours ordinaire de pröparation et ceux qui
n'ötaient pas dans ce cas; la loi prescrit seulement un minimum de temps et dit

tout aussi expressöment qu'un rassemblement de troupes ne doit pas ötre considere

comme un cours de repetition, mais comme un exercice extraordinaire ; les cantons

n'ont donc pas le droit de descendre en dessous de ce minimum; sans doute

la Confödöration ne doit pas non plus trop abröger le cours de röpötition impose par
la loi aux armes speciales, ainsi qu'elle a öte obligöe de le faire celte fois vu l'ur-
gence. Du reste, ä l'avenir la Confederation devra s'assurer, par Tintermediaire des

inspecteurs d'arrondissement, que les cantons remplissent leurs devoirs dans cette

circonstance; la reussite d'un rassemblement de troupes depend essenliellement de

la preparation des troupes qui y prennent part.

i) Les travaux pröparatoires du commissariat et du service de santö ont öte exe-

cutes avec non moins de rapidite; les Conventions pour les fournitures ont öle con-
clues ä des prix relativement trös nioderös et cela avec de bons fournisseurs adju-
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dicataires. Nous n'avons entendu que peu ou point de plaintes sur la qualitö et la

quantite de la viande et du pain; il s'en est eleve cependant quelques-unes au sujet
de la nature du fourrage bien qu'on püt en general aussi ötre content de Ten-
semble de la fourniture. Les pröparatifs de cantonnement n'etaient pas tout ä fait
suffisants. Cette fois on avait omis de faire disposer d'avance les locaux ainsi que
l'autorite cantonale do Thurgovie l'avait fait en 1858 avec beaucoup d'opportunitö.
Cela ne tourna ä Tavantage ni des troupes ni de la population civile. Si pour les

prochains rassemblements de troupes le canton intöresse ne veut pas se charger de

procurer ces locaux, il faul que les autorites militaires ou le commandant en chef

prennent ce soin, car cette mesure est trös necessaire du moment que Ton veut
suivre le systöme des cantonnements. Elle facilite considörablement les dispositions

pour les mafioeuvres militaires proprement dites et assure aux troupes un abri

convenable, qui aussi, au point de vue de la discipline, doit ötre preföre au logement

chez les bourgeois. Nous avons regrettö vivement ces locaux; les fatigues des

marches ont öle doublees pour les troupes par la dispersion des quartiers dans des

communes d'importance secondaire et des metairies, etc., öloignöes les unes des

autres. L'on pourvut ä Telabüssement de deux höpitaux d'ambulance ä Bienne et

ä Aarberg; chacun d'eux comptait de 40 ä 50 lits. L'on se proposait d'övacuer

rapidement sur les höpitaux des cantons les sujets dont la maladie serait serieuse.

Heureuseuienl ces premiers preparatifs se trouvörent suffisants. L'etat sanitaire

des troupes laissa peu de choses ä desirer; en revanche Ton a ä deplorer quelques
accidents serieux, notamment les blessures eprouvöes par deux canonniers de la

batterie de 12 n° 5 et un officier de la compagnie de cavalerie n° 17; les premiers

sont lombes sous la roue des canons, un homme a eu les deux pieds fracturös, le

dernier a fait une chute de cheval ä Orpund, et a eu aussi le pied cassö, mais

malheureusement d'une maniere fort grave. Nous mentionnons ici que toutes les

batteries ont fait en faveur des deux soldats blessös une collecle dont le produit a ötö

assez ölevö.

» Voilä suffisamment de dötails sur les preparatifs les plus essentiels, mais il y
avait en outre bien des choses ä faire et ä disposer; en s'oecupant de ces preliminaires,

Ton öprouvait distinetement la necessile de determiner les rögles

fundamentales qui doivent prösider aux rassemblements de troupes et d'en fixer
l'organisation. Nous avons döjä, dans les dernieres annees, mentionne ce besoin. A l'aide

des enseignements fournis par les nouvelles experiences que Ton a faites, on reus-

sira sans doute maintenant ä arriver ä satisfaire ä cette exigence. C'est une besogne

ingrate de creer chaque annee ä nouveau l'organisation ötendue d'un rassemblement

de troupes. Le travail que Ton y consacre, qui retombe spöcialement sur le

commandant en chef choisi et l'enchaine plus qu'il n'est juste ä la table ä ecrire,

pourrait ötre tourne vers un but plus utile. Quiconque parcourt les materiaux

considerables renfermös dans les dix-neuf ordres de division emis, devra adhörer ä

noire assertion. Prös des deux tiers des directions, instructions et injonetions qu'ils
renferment pourraient ölre donnees une fois pour toutes par voie reglementaire. II
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est imprudent et peu öquitable de trop occuper le commandant en chef des dötails

de l'organisation; chacun n'a pas Tassiduitö energique et la persevörance inepui-
sable que jusqu'ä prösent et cette fois encore nous avons rencontre. Un röglement

qui serait dans toules les mains dispenserait de Tennuyeuse expedition des ordres

avant le commencement des manoeuvres, ordres qui souvent arrivent ä un moment
oü l'officier ayant dejä assez ä faire ä organiser son bataillon, sa compagnie, ne lit
parfois que fugitivement les ordres regus et en ajourne Telude ä des inslants plus

tranquilles qui n'arrivent jamais; un röglement aurait au moins Tavantage d'öter

tonte valeur ä ces derniöres excuses'.

» Le commandant en chef, Ie chef de Tötat-major, I'instructeur en chef et
plusieurs adjudants se rencontrerent le 1er septembre ä Bienne; le jour suivant arrivö-

rent les commandants de brigades, qui furent suivis, le 4, par tous les officiers de

Tötat-major fedöral. La semaine du 4 au 10 septembre, soit au 9, devait servir de

temps de preparation, notamment pour les officiers dont les troupes ne devaient

se trouver sur les lieux que le 12. Le commandant en chef approuva le plan
d'instruction qui lui fut soumis par les instructeurs. D'apres ce plan Tinstruction se

partageait en deux parties, un cours de theorie et un cours de pratique. Le

premier devait occuper la matinee coneurremment avec les travaux d'organisation et

se restreindre, quant ä sa duree, ä deux heures par jour; le second etait donnö dans

Taprös-midi. Le premier comprit les branches suivantes :

» 1° Service de Tötat-major genöral. Service aupres des troupes dans les marches,

les cantonnements, les bivouacs et le combat. M. le colonel federal Schwarz

a donnö cet enseignement en trois heures ;
d 2° Ecole de brigade avec des eclaircissements tactiques, enseigneeen 4 heures

par MM. de Salis, colonel federal, et Wieland, lieutenant-colonel;

» 3° Service de sürete dans les haltes et les marches, enseigne en 3 heures par
M, lc colonel Hoffstettler.

» Dans ces lecons de theorie, il fallut naturellement se borner ä rafraichir la

mömoire de ce qui avait ötö precedemment enseigne; un rassemblement de troupes
n'est pas une ecole centrale, l'officier doit pour prendre part au premier se

prösenter muni des connaissances theoriques necessaires. On ne peut pas retrouver

ici ce qui a öte neglige precedemment.

» L'enseignement pratique a consiste dans des reconnaissances du terrain des

manoeuvres, reconnaissances accompagnöes de discussions tactiques et d'exercices

5 Nous sommes fort loin de partagcr ici l'opinion de notre honorable confrere. ße-
glementer encore nos camps serait, il est vrai, donner un complement logique aux
idees qui ont predomine dans la revision de notre ecole de brigade; mais nous croyons
que tout le service en souffrirait evidemment ou qu'on serait oblige de violer k chaque

instant le reglement. Nous croirions plus utile d'elaborer une fois un programme
genöral sur les manoeuvres de campagne et sur le meilleur Systeme ä appliquer avec
des milices. Nousivouons qu'ä cet egard nous croyons que, dans la plupart des cas,
il serait plus instruetif de ne faire qu'un seul corps en indiquant l'ennemi par des ja-
lons, que de faire toujours systematiquement deux corps, dont la lutte, presque
toujours invraisemblable vu l'absence de l'element du danger, amene trop souvent des
dösordres et aboutit ä des petarades sans profit serieux. — Red.
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sur le terrain ; ä cet effet les officiers avaient ete divisös en trois sections : la

premiöre, composöe des colonels et lieutenants-colonels federaux, faisait l'inspeclion
du terrain sousla direction de M. le colonel fedöral Schwarz; la seconde etla
troisieme, formöe chacune par un nombre egal d'officiers des le grade de major aux

grades inferieurs, elaient dirigees par MM. Wieland, lieutenant-colonel, et Hoffs-

tetter, colonel. Ces deux derniers instructeurs cherchörent ä familiariser autant

que possible les officiers avec tous les dötails du terrain, sa culture, les mouvements

du sol, les chemins, les eaux et leurs döpendances; Ton chercha des positions,
discuta la repartition des troupes pareillement, la place des avant-postes, l'attaque
et la döfense de quelques points tels que villages, bois, passages de riviöres. Pour

autant que le temps le permettait, on astreignit les officiers ä rediger quelques

courts memoires sur ces matinees. Le 5, Ton examina le cours de la Thiele dös

Nidau ä Orpund et les moyens de communiquer des Orpund ä Bonjean par Mache.

Le 6 on fit une reconnaissance ä travers le bois en passant par Mache dans la

direction de Brugg et sur la rive droite de la Thiele en remontant des Orpund ä

Nidau. On visila, le 1, le plateau de Belmont, leJensberg couvert de bois, le chemin

mettant ce coteau en communication par Jens avec la plaine de l'Aar, le pays situö

entre le versant du plateau et l'Aar dös Worlhof en descendant jusqu'ä jEgerten ;

le 8, la partie sud-ouest du plateau de Belmont ainsi que la foret situee sur le ver-
»sani sud-est du cole d'Epsach et de Hermrigen. A cette reconnaissance se joignit
une appröciation du combat du 5 mars 1798. Le 9 on se rendit par Bühl et Wal-

perswyl ä Aarberg dont les ouvrages furent examinös avec soin, et retourna ä

Bienne par Kappeleu.

»»Nous remarquons ici que la feuille VII de la carte de Tötat-major general Por-

renlruy-Soleure reprösente le terrain dos manoeuvres et suffit parfaitement ä

l'intelligence de tous les mouvements; nous joindrons au prochain numero une petite

carte presentant Taspect general du theätre des Operations; nous regrettons since-

rement que le budget de la Gazette militaire ne nous permelte pas d'envoyer ä

chacun de nos lecteurs un exemplaire de la carte dessinee par le major de Mandrot.

» Les reconnaissances mentionnöes ci-dessus ont atteint leur but, en ce sens

qu'elles ont parfaitement familiarisö les officiers avec le terrain. Les officiers

d'ötat-major connaissaient les chemins, les positions, la nature du sol, on le remarquait

fort bien dans les exercices de guerre. Barement il y eut hesitalion pour
cause de connaissance döfectueuse du terrain, ainsi que nous l'avons remarquö
dans d'autres rassemblements de troupes et parfois möme döjä ä l'Ecole centrale.

» Le 10, les ötats-majors de brigades arriverent dans leurs cantonnements res-

pectifs afin de faire les derniers preparatifs pour la reception des troupes.
» Pendant ce cours pröparatoire pour Tötat-major, arriverent sur la ligne le 8

septembre les armes speciales, savoir 4 batteries, 6 compagnies de} cavalerie], 6

compagnies de carabiniers et 2 compagnies du gönie. Elles oecupörent les

cantonnements suivants :

b Artillerie. Quartier-gönöral Bargen :
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»Batteriede 12 n° 5 ä Kallnach; batterie de 12 n° 9 ä Kappelen; batterie de 6

n° 11 ä Siselen et Finsterhennen; batterie de 6 n° 25 ä Bargen. La place d'exercice

fut choisie de teile sorte qu'elle se Irouvät au milieu des cantonnements. Les

conditions qu'elle remplissait furent approuvees par les officiers de Tarme. II en fut
de möme pour la place du tir.

» Cavalerie. Quartier-general Aarberg :

»> 2 compagnies ä Aarberg, 2 ä Epsach et Walperswyl, 1 ä Kallnach, 1 ä Lyss.

La place d'exercice ötait situöe pres d'Aarberg.

» Genie. Quartier-gönöral Lyss:
» 2 compagnies ä Lyss.

» Carabiniers. Quartier-general Bienne :

») 3 compagnies ä Bienne, 1/2 ä Madretsch, 12 ä Nidau, 1/2 ä Mache, 1 1/2 ä

Bonjean.

i Guides. Quartier-gönöral Nidau :

») Les deux compagnies'ä Nidau.

r> Ces troupes se preparerent aux manoeuvres dös le 4 au 13, soit au 14

septembre; ainsi donc le cours de repetition dura pour l'artillerie 6 jours au lieu de

12, pour la cavalerie 6 jours au lieu de 7, pour les carabiniers 6 jours au lieu de

12, pour les troupes du gönie 6 jours au lieu de 12. C'est lä un döfaut qu'on ne

peut meconnaitre et qui ne devrait pas se renouveler ä l'avenir.

» Le commandant de la brigade presida ä Tinstruction de l'artillerie; on lui
avait associö comme officiers instructeurs MM. de Valliere, capitaine, et de Perrot,
lieutenant. Nous mentionnons ä cette occasion que dös le commencement l'attelage
des batteries n05 5 et 11 de Berne donna lieu ä des plaintes trös vives. Le
commandant de l'arlillerie signala de suite 32 chevaux comme etant tout ä fait impropres

au service; malheureusement on ne put pas conlraindre le canton ä les

remplacer; le 18, la batterie n° II avait 58 chevaux blesses el ne put sortir qu'avec

nn attelage fort defectueux. Du reste les 4 batteries offraient un bei aspect; le

matöriel et le personnel de toutes etaient dans le meilleur ötal.

» M. le colonel Quinclet dirigea Tinstruction des dragons; M. le major Scherer

celle des guides. Dans les deux sections cet enseignement porta des fruits visibles.

La cavalerie etait bien montee et facile ä mettre en mouvement, eu egard ä la race

des chevaux employös.

j Jusqu'au 19 les compagnies de carabiniers furent sous le commandement de

M. le major Wydler qu'assisterent en qualitö d'officiers instructeurs MM. Frate-

colla, major; Buby, lieutenant, et Anderegg, lieutenant. Dans ces compagnies on

sentit combien une preparation plus longue eüt ete nöcessaire; elles laissörent ä

desirer notamment pour le service de tirailleurs; öquipement, armement et tenue

ötaient en revanche satisfaisants.

» On remarquait aussi que les compagnies du genie n'avaient fait aucun service

depuis 1857; il fallait Tenergieel la direction intelligente du commandant du ge—
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nie, M. le major Gränicher, pour obtenir d'aussi beaux resultats avec des troupes

encore non exercees.

» Le 9, les troupes du gönie construisirent le tölegraphe de campagne dös Aarberg

ä Bienne, le travail commenca le malin ä 9 heures ä Aarberg et ötait ter-
mine ä 2 heures. Plus tard on dirigea encore une ligne sur les bains de Worben

oü se trouvait le quartier-general les 17, 18 et 19. Le tölegraphe travailla

toujours ä Tentiere satisfaction de tout le monde; quelques feuilles ont juge nöcessaire

de publier la brutalite de quelque paysan qui coupa un soir le fil pres de

Hermrigen. Nous ne pouvons que repondre: De gustibus non est disputandum.
Le dommage fut du reste immödiatement decouvert et repare.

» Le 11 les batteries. les compagnies de cavalerie et les Iroupes du gönie furent

inspectöes ä Aarberg par le commandant en chef; les carabiniers le furent ä Bienne

par Tadjudant-göneral. (A suivre.)

Neuchätel. — Resume du rapport du Departement militaire (exercice 1858).
1" Depenses. Elles se sont elevöes ä fr. 136,335 55 c.
2° Taxks. 3367 hommes ont ete exemptes du service actif et soumis ä la taxe,

savoir 170 recrues, 2299 hommes des classes 1824 ä 1837, et 898 hommes des classes
1814 ä 1823. La somme nette des taxes perijues a ete de 31.540 fr. 55.

3° Instructeurs. Le corps d'instruction etait compose de : Un chef superieur (M.
le colonel de Salis): deux lieutenants; un sous-lieutenant; un adjudant et trois
sergents-majors.

4° Ecoles: a) Artillcne. Detachement de 56 recrues, 10 jours ä Colombier et 62
jours ä Thoune; resultats satisfaisants quoiqu'au debut les cadres fussent faibles. —
Les batteries n°* 24 et 52 ont fait un cours de repetition de 14 jours k Colombier,
dont le resultat a ete medioere;

b) Cavalerie. Rapport satisfaisant sur le detachement de recrues qui a passe 48
jours ä Biere apres une ecole preparatoire de 9 jours ä Colombier. — La compagnie
n° 6 a fait un cours de repetition de 6 jours: rapport favorable ;

c) Carabiniers. .Recrues, 37 jours ä Colombier, detachement de 51 hommes; resultats

assez satisfaisants. — Les compagnies n01 14 et 64 ont fait un cours de repetition
de 6 jours ä Colombier; bon resultat. La compagnie n» 17 s'est exercee au tir
pendant trois jours;

d) Infanterie. Recrues, 200 chasseurs et 232 fusiliers divises en trois detachements,
ont fait k Colombier une ecole de 28 k 35 jours; rapport satisfaisant. — En outre, 232
hommes n'ayant jamais fait de service ont ete exerces pendant 8 jours au dit lieu. —
Le bataillon n° 23 a fait ä Colombier un cours de repetition de 12 jours, dont le
resultat a ete favorable;

e) Landwehr. Le 2m' bataillon et la 2m' compagnie de carabiniers (Val-de-Ruz et
Chaux-de-Fonds), ont ete organises, instruits et inspectes pendant cette annee.

5" Effectif du contingent federal. Au 31 decembre 1858,il etait de 128
officiers, 610 sous-ofticiers, caporaux, etc., 192 tambours et trompettes, 96 ouvriers, 3348
soldats et 435 surnumeraires; total, 4,809 hommes.

6° Arsenal. De nouveaux achats et confections ont ete faits sur les credits alloues
par le Grand Conseil. Outre ce que contient l'arsenal cantonal, l'artillerie est dissö-
minee dans le canton comme suit: 10 pieces k Chaux-de-Fonds, 8 au Val-de-Travers,
2 k Boudry, 2 au Locle et 1 au Val-de-Ruz.

Vaud. — Le 28 septembre 18Ö9, le Conseil d'Etat a nomme MM. Magnenat, Js-Ls, a Vallorbes,
1« sous-lieutenant porte-drapeau du balaillon de reserve du 5e arrondissement., — et Jaunin,
Simeon, ä ley, 2e sous-lieut. de chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 5 arrond. — Le 3U, M.
Blanehard, George, ä Perroy, lieutenant de la compagnie de carabiniers n° 7 d'elile du 7 arrond.
— Le 5 octobre, MM. Aviolat, Alexandre, ä Ormont-dessous, 1«' sous-lieut. des mousquelaires n»
2 d'eiite du 2e arrond., ¦— el Pehl, Fred.-Aug., ä Bioley-Orjulaz, 2e sous-lieut. de grenadiers d'eiite

du 2' arrond. — Le 8, MM. Feller, Charles, a Orbe,1er sous-lieut. de carabiniers n° 7 du 7<»

arrond., — el Cnrrard, Paul-Charles, ä Lausanne, 2e sous-lieut. de ehasseursn0 9, pour la lrt
section du 3e arrond. — Le 12, MM. Genet. tsaac, a Bex, 1" sous-lieut. de chasseurs de gauche
n° 1 de reserve du 2C arrond., — et .Veten, Auguste, ä Leysin, 2" sous-lieut. de mousquetaires n° 1

d'eiite du 2e arrond.

LAUSANNE. — IHPRIMEB1S CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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